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Rapport de présentation de la suppression de la ZAC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

1. Vie de l’opération 

 

Le 25 octobre 1993, la ville de Bagnolet a confié la concession de l’opération d’aménagement Benoît 

Hure à Sidec (devenue Séquano en 2009). Le programme proposé pour l’opération d’aménagement a 

été validé par le conseil municipal du 11 décembre 1996. 

Suivant délibération du conseil municipal du 15 octobre 1997, il a été approuvé le dossier de création-
réalisation de la ZAC dénommée Benoît Hure, ayant pour objet : 

• La création d'un pôle culturel alliant salle de spectacle, salle chorégraphique, cafétéria, pro-
longé d’un espace vert protégé ; 

• La reconstruction de l’école maternelle Francine Fromond ; 

• La création d'un immeuble médiathèque / logements ; 

• La création de logements diversifiés (locatifs, accession) ; 

• La création d'un nouveau centre administratif fonctionnel regroupant les services municipaux 
disséminés dans la commune ; 

• La création d'un pôle d’activités non polluantes ; 

• La création d'un parking public souterrain libérant la place de la Mairie ; 

• La création d'une place publique paysagée ; 

• La transformation du marché en marché de rue. 
 

 

 



Un dossier de réalisation modificatif de ZAC a été approuvé par le conseil municipal de Bagnolet le 5 

mai 2011. Le nouveau programme global des constructions prévoyait ainsi : 

- 20 000 m² Shon environ de logements (accession à la propriété et locatif social), livrés en plu-
sieurs programmes entre 2001 et 2020 ; 

- 13 000 m² Shon environ d’activités, décomposés comme suit : 

o Locaux d’activités : 400 m² Shon, livrés en 2002 ; 

o Résidence étudiante : 3 500 m² Shon, livrée en août 2019 ; 

o Résidence services : 3 500 m² Shon, livrée en septembre 2020 ; 

o Commerces : 5 500 m² Shon, livrés en octobre 2019 et ouverts en 2020 ; 

 
Le nouveau programme des équipements publics issu du dossier de réalisation modificatif de 2011 
prévoyait : 

- L’école maternelle Francine Fromond (1 800 m² Shon), ouverte en mars 2000 ; 

- La médiathèque (2 552 m² Shon), livré en 2002 ; 

- Le nouvel centre administratif (10 500 m² Shon), livré en 2013 ; 

- Les espaces publics et VRD : place Salvador-Allende et l’ensemble des voies (14 000 m²), livrés 
entre 2017 et 2020. 

 

L’opération Benoît Hure a été reconnue d’intérêt communautaire, et son transfert à la communauté 

d’agglomération Est Ensemble a été approuvé le 17 décembre 2013. 

L’ensemble des ouvrages d’espaces publics ont été remis à la ville de Bagnolet le 18 décembre 2020, 
et rétrocédés le 19 janvier 2022. Le bilan de clôture de l’opération est arrêté à la somme de 24 672 
963 € HT en dépenses et en recettes. 
 

 

2. Motifs et conséquences de la suppression de ZAC 

 
Le programme de la ZAC a été réalisé dans l’économie globale du projet prévu : le projet 

d’aménagement est terminé. Les objectifs initiaux de l’opération ont été atteints.  

L’aménageur ne possède plus aucun foncier, les espaces publics et équipements publics ont été 

rétrocédés à la ville de Bagnolet.  

 

L’intervention publique n’étant plus nécessaire sur ce secteur, la ZAC peut donc être supprimée.  

 

Ce secteur retourne donc au régime d’aménagement de droit commun. 

Notamment, la suppression de la ZAC implique le retour au régime général de la fiscalité de 

l’urbanisme sur ce secteur : 

- Suppression du système de charges foncières et de conventions de participation constructeurs 

spécifique aux ZAC ; 

- Rétablissement de la taxe d’aménagement. 

 

 

 

 

 


